
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques .au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère des transports et des communications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.A.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Circulation des véhicules routiers 

S. Intitulé: Décret sur l'utilisation des véhicules routiers (19 pages, disponible en 
anglais) 

6. Teneur: Le projet de décret sur l'utilisation des véhicules routiers fait partie 
des dispositions révisées concernant les prescriptions techniques applicables aux 
véhicules en Finlande, qui doivent entrer en vigueur le 1er janvier 1993. Ce décret 
de très large portée contient des prescriptions techniques pour l'utilisation en 
Finlande des véhicules routiers et de leurs équipements. Les prescriptions actuel
lement en vigueur ont été révisées et les parties pertinentes incluses dans le 
projet. 

W Ce décret vise essentiellement à mettre à jour les prescriptions techniques 
concernant l'utilisation des véhicules routiers et à les aligner sur les 
prescriptions internationales, en particulier sur les directives de la CE. 

7. Objectif et justification: Sécurité en matière de circulation des véhicules et 
alignement des prescriptions nationales sur les prescriptions internationales 

8. Documents pertinents: Le document sera publié dans les Lois et Règlements de la 
Finlande 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mars 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

RESTRICTED 
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